
 

 

Travailleuses enceintes dans les milieux de travail 
et COVID 19 

 

Si vous êtes enceinte et au travail, il est important que la direction recense tous 
les cas de COVID auprès de vos élèves et vous en avise. 
 
Voici la séquence : 

un élève est absent ou présent et a des symptômes liés à la COVID 

il doit passer un test 

 le résultat du test doit être communiqué à la direction 
 
Dès que deux cas sont confirmés dans l’un de vos groupes sur une période de 
14 jours, vous devez ne plus enseigner à ce groupe pour une période de 10 jours. 
 
Si cette mesure n’est pas appliquée rigoureusement, vous avez des recours 
notamment auprès de la CNESST. 
 
Vous trouverez en annexe la communication du CSSDA envoyée le 16 novembre 
sur le sujet ainsi que la publication Quoi de neuf du 31 octobre 2022 (ICI). 

 
 

Il n’y a pas de changement et le retrait préventif s’applique si l’employeur ne 
peut éliminer le danger. 

 
 
 
 
Votre équipe syndicale 
Le 7 décembre 2022 
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https://papp.csaffluents.qc.ca/PortailApplicatif/MesNouvellesIntranet/Lecture?idNouvelle=5527


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


